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PREAMBULE 

 

Le Conseil Municipal est à nouveau invité, comme chaque année, à tenir son Débat d’Orientation 
Budgétaire (DOB), et ce afin de discuter des grandes orientations qui présideront à l’élaboration du 
prochain budget primitif.  

L’article 107 de la loi portant sur la nouvelle organisation territoriale de la République du 7 août 2015 (loi 
NOTRe) a modifié les articles L. 2312-1, L.3312-1, L.5211-36 et L.5622-3 du CGCT relatifs au DOB, en 
complétant les dispositions relatives à la forme et au contenu du débat.  

Le décret n°2016-841 du 24 juin 2016 précise le contenu ainsi que les modalités de publication et de 
transmission du rapport d’orientation budgétaire.   

Ainsi et s’agissant du document sur lequel s’appuie ce débat, ces nouvelles dispositions imposent, pour 
les communes de plus de 3.500 habitants, de présenter à l’assemblée délibérante un rapport sur les 
orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion 
de la dette.   

Le rapport est transmis dans les quinze jours du vote au Préfet ainsi qu’au Président de l’intercommunalité 
dont la commune est membre. Il est également mis à la disposition du public à l’hôtel de ville dans les 
quinze jours qui suivent son examen par le conseil municipal et dans le mois sur le site internet de la 
commune.  

C’est l’occasion pour les membres du conseil municipal d'examiner l'évolution du budget communal, en 
recettes et dépenses, en investissement et en fonctionnement et de débattre de la politique 
d’équipement de la ville et de sa stratégie financière et fiscale.   

L’article L2312-1 du Code Général Territorial précise que : « le budget de la commune est proposé par le 
Maire et voté par le Conseil Municipal. Dans les communes de 3 500 habitants et plus, un débat a lieu au 
Conseil Municipal sur les orientations générales du Budget de l’Exercice ainsi que les engagements 
pluriannuels envisagés », dans un délai de deux mois précédant l’examen de celui-ci et dans les conditions 
fixées par le règlement intérieur prévu à l’article 2121-8.  

Le règlement intérieur voté le 29 septembre 2020 (délibération 2020/71) prévoit à l’article 22 le débat 
d’orientation budgétaire. Un débat a lieu sur les orientations générales du budget dans un délai de deux 
mois précédant l’examen de celui-ci et ne donne pas lieu à un vote mais à une discussion.  

Le débat afférent à la présentation du rapport doit obligatoirement faire l’objet d’une délibération 
spécifique, et doit être transmis au représentant de l’État dans le département. Le rapport est transmis à 
l’EPCI et mis à disposition du public qui en est avisé par tout moyen, notamment le site internet officiel 
de la commune.  
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1-  RAPPELS DE LA PRESENTATION DU BUDGET 

 

Préparé par l’exécutif et approuvé par l’assemblée délibérante de la collectivité locale, le budget est l’acte 
qui prévoit et autorise les recettes et les dépenses d’une année donnée. Acte prévisionnel, il peut être 
modifié ou complété en cours d’exécution par l’assemblée délibérante (budget supplémentaire, décisions 
modificatives).  

D’un point de vue comptable, le budget se présente en deux parties, une section de fonctionnement et 
une section d’investissement. Chacune de ces sections doit être présentée en équilibre, les recettes 
égalant les dépenses.  

Schématiquement, la section de fonctionnement retrace toutes les opérations de dépenses et de recettes 
nécessaires à la gestion courante et régulière de la commune, celles qui reviennent chaque année.  

Par exemple en dépenses : les dépenses nécessaires au fonctionnement des services de la commune, les 
frais de personnel, les frais de gestion (fluides, …), les autres charges de gestion courante (participation 
aux structures intercommunales, subventions aux associations…), les frais financiers (intérêts des 
emprunts), les amortissements et les provisions.  

En recettes, les produits locaux (recettes perçues par les usagers : cantine, prestations jeunesse, cinéma, 
spectacles, crèche, concessions de cimetière …), les recettes fiscales provenant des impôts directs locaux     
(taxes foncières), les dotations de l’État comme la DGF et les participations provenant d’autres organismes 
ou collectivités locales (Région, Département).  

L’excédent de recettes par rapport aux dépenses, dégagé par la section de fonctionnement, est utilisé en 
priorité au remboursement du capital emprunté par la collectivité, le surplus constituant de 
l’autofinancement qui permettra d’abonder le financement des investissements prévus.  

La section d’investissement présente les programmes d’investissement nouveaux ou en cours. Elle retrace 
les dépenses et les recettes ponctuelles qui modifient la valeur du patrimoine comme les dépenses 
concernant des capitaux empruntés, les acquisitions immobilières ou des travaux nouveaux. Parmi les 
recettes d’investissement, on trouve généralement les recettes destinées au financement des dépenses 
d’investissement comme les subventions d’investissement, la Dotation Globale d’Équipement, les 
emprunts, le produit de la vente du patrimoine…   

La section d’investissement est par nature celle qui a vocation à modifier ou enrichir le patrimoine de la 
collectivité.  

Ainsi, la capacité d’autofinancement est la différence entre les recettes réelles de fonctionnement et les 
dépenses réelles de fonctionnement. Cet excédent alimente la section d’investissement en recettes.   

Lorsqu’une collectivité locale souhaite réaliser des dépenses nouvelles d’investissement (construction 
d’un nouvel équipement, achat de terrains…), elle peut les financer : 

-            en obtenant des subventions d’équipement qui couvriront une partie des dépenses, 
- en recourant à l’emprunt, 
- en ayant recours à l’autofinancement donc en réalisant des économies sur les dépenses de 
fonctionnement ou en augmentant les recettes de fonctionnement (augmentation des impôts, 
augmentation des produits perçus par les usagers). 
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2 - LE CONTEXTE ECONOMIQUE ET POLITIQUE NATIONAL 

Monde : une croissance modérée en 2023 

  Au niveau mondial, l’année 2023 a été marquée par des niveaux d’inflation encore élevés, conduisant 

la plupart des banques centrales à poursuivre leur resserrement monétaire. Les taux terminaux sem-

blent toutefois avoir été atteints. En effet, couplés au net ralentissement de l’inflation engagé depuis le 

T4 2022, les discours des banquiers centraux ont donné des signaux forts de pause ou de fin de cycle de 

resserrement monétaire pour une période prolongée. Même si la baisse de taux a été amorcée dans 

certains pays émergents, nous n’envisageons pour l’instant pas un tel scénario dans les économies dé-

veloppées avant 2024. L’impact des cycles de resserrement monétaire a continué de peser sur les indi-

cateurs économiques, confirmant le ralentissement de la croissance au niveau mondial. En zone euro, 

le PIB est entré en zone de contraction au T3 à -0,1% T/T, après +0,3% au T2 et +0,1% au T1. 

 

Après 10 hausses successives, la BCE a marqué une pause dans son cycle de resserrement monétaire le 

26 octobre. L’inflation (IPCH) en zone euro poursuit sa baisse, à 4,3% en septembre, après un pic de 

10,6% atteint en octobre 2022. Au Royaume-Uni, après un pic à 11,1% en octobre 2022, l’inflation (IPC) 

reflue plus vite qu’anticipé, à 6,7% en septembre, en lien avec la réduction de l’inflation énergétique, 

mais reste à des niveaux élevés. L’activité s’est montrée peu dynamique à +0,2% T/T au T2 après 

+0,3% au T1. Aux Etats-Unis, où la Réserve fédérale n’a plus augmenté le taux des fonds fédéraux depuis 

juillet, l’inflation (PCE) a continué de reculer, atteignant 3,7% en septembre, contre 6,3% en janvier, ne 

donnant aucune raison à la FED d’agir davantage. La résilience de l’activité américaine depuis début 

2023 a surpris, avec notamment une première estimation de PIB à +4,9% au T3, en grande partie tiré 

par la consommation des ménages. Cette robustesse n’apparait toutefois que temporaire. En Chine, 

suite à la sortie de la stratégie stricte du « zéro covid » fin 2022, l’amplitude du rebond a déçu lors du 

premier semestre 2023. Toutefois, l’activité a surpris à la hausse au T3 à +4,9%. Deux facteurs d’inquié-

tude subsistent : une situation du marché immobilier préoccupante et une inflation (IPC) qui oscille 

autour de 0%, indiquant une demande stagnante. 

 

France : la croissance est plus résiliente qu’attendu 

Après un fort ralentissement de l’activité économique en 2022 (+2,6% après +6,8% en 2021), la crois-

sance économique s’est montrée plus forte qu’attendu au premier semestre de 2023, sur fonds de dy-

namisme du commerce extérieur. 

Après avoir stagné au premier trimestre (+0% T/T), la croissance économique a retrouvé des couleurs 

au T2 atteignant +0,5% T/T, malgré l’inflation persistante (IPCH à 6,1% T/T au T2 après 7% au T1), no-

tamment grâce à la bonne performance des exportations (+2,7% T/T après -1,7%) (livraison du paquebot 

géant Euribia au croisiériste MSC fin mai). La croissance a été plus modeste au T3 2023, avec une hausse 

de seulement 0,1% T/T en première estimation et des évolutions opposées à celles du T2 en termes de 

contribution à la croissance. 
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Cette faible performance cache en effet des évolutions favorables de la demande intérieure, avec en 

premier lieu, le rebond de la consommation des ménages. Après une croissance nulle au T2, elle a aug-

menté de 0,7% sous l’effet du rebond de la consommation alimentaire qui repart à la hausse après huit 

trimestres consécutifs de baisse. 

 

L’autre bonne nouvelle concerne l’accélération des dépenses d’investissement des entreprises, en 
hausse de 1,5% au T3, après 

+ 0,9% au T2. L’investissement des ménages a quant à lui stoppé son repli (+0,1%) après 4 trimestres 

consécutifs de baisse. Ainsi, la demande intérieure finale hors stock accélère et contribue positivement 

à la croissance du PIB (+0,7point après +0,2 au T2). 

 
A l'inverse, le commerce extérieur contribue négativement à la croissance ce trimestre du fait du repli 
des exportations (-1,4% après +2,4% T/T) et d'une moindre baisse des importations. Ces résultats con-
fortent le scénario d’une croissance proche de 1% en moyenne cette année. 

France : le ralentissement de l’inflation devrait se poursuivre 

En 2022, l’impact de la forte accélération des prix de l’énergie sur les consommateurs a été limité par 

la mise en place d’un bouclier énergétique. L’inflation globale annuelle s’était ainsi établie à +5,9%, 

parmi les plus faibles observées dans l’Union Européenne. En 2023, la levée de la remise carburants 

et la hausse des tarifs du gaz et de l’électricité dès le 1er janvier ont entraîné un regain de pressions 

inflationnistes avec un pic de l’IPCH global atteint à +7,3% sur un an en février 2023. 

Depuis, et à l’instar des autres économies développées, le processus de désinflation est engagé en 

France. Après le pic de février, l’IPCH s’est ainsi replié à +5,1% en juillet, avant de rebondir légèrement 

à +5,7% en août (taux inchangé en septembre). Sur le T3 2023, l’inflation (IPCH) a atteint +5,5% en 

moyenne, après +6,1% au T2 et +7% au T1. L’inflation sous-jacente reflue également, elle s’établit à 

+4,6% en septembre et 4% en octobre, après un pic atteint en avril à 6,3%. 

 

Ce reflux est lié à une modération notable de l’inflation des principales composantes des prix. 
L’inflation alimentaire a ainsi ralenti pour le sixième mois consécutif (+9,7% en septembre contre +15,9% 
en mars), repassant sous le seuil des 10% pour la première fois depuis septembre 2022. Les prix de 
l’énergie ont également nettement ralenti jusqu’au mois de juillet (-3,7% en GA), avant de rebondir 
ensuite (+11,9% en septembre), en lien avec la hausse des cours du pétrole et l’augmentation de 10% 

au 1er août des tarifs réglementés de l’électricité. 
Le contexte de tensions croissantes au Moyen-Orient et d’incertitudes, pourrait constituer un risque 
haussier sur le scénario d’inflation, notamment énergétique, à très court terme. Nous pensons que la 
hausse des prix du pétrole pourrait être un frein à la désinflation sans pour autant en inverser la 
tendance. 
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France : Le rétablissement des finances publiques sera lent 

En 2022, le déficit public s’est maintenu à un niveau élevé (-4,7% du PIB contre -3,1% en 

2019) en raison des mesures de lutte contre l’inflation. Début 2023, il s’est stabilisé à -4,7% au T1 

2023 et a légèrement diminué à -4,6% au T2. 

D’après le Projet de Loi de Finances 2024 (PLF 2024) présenté par le gouvernement, le déficit et la 

dette publics se rétabliront graduellement. La fin des mesures liées aux crises sanitaire et énergé-

tique devrait contribuer à la réduction du déficit public à -4,9% en 2023 et -4,4% du PIB en 2024. 

En 2023, cela se traduira par une baisse de 7,1 milliards d’€ des dépenses publiques par 

rapport à 2022, tandis que la fin du bouclier tarifaire sur le gaz et l’électricité contribuera à une 

baisse des dépenses publiques de 14,8 milliards d’€ en 2024. La hausse des salaires des fonction-

naires et le financement de la transition énergétique contribuent au maintien d’un déficit élevé (-

2,7% à horizon 2027). 

Après avoir atteint un record sans précédent à 114,6% en 2020, le ratio dette/PIB a baissé à 111,8% en 

2022. Au T1-2023, il était en hausse à 112,5% pour revenir à son niveau de 2022 au T2. Le gouvernement 

prévoit une réduction du ratio à partir de 2025 à un rythme très modéré pour atteindre 108,1% en 2027, 

bien en deçà des attentes de la Commission européenne et plus lente que celle des autres grands pays 

de la zone euro. 

La trajectoire des finances publiques décrite par le gouvernement repose sur des hypothèses optimistes 

et reste soumise à des facteurs sous-jacents haussiers. De nouvelles coupes budgétaires structurelles 

sont à prévoir pour une réduction significative du déficit public à long terme et pour le rétablissement 

du ratio dette/PIB sur une trajectoire soutenable, d’autant plus que la charge de la dette restera élevée 

sous le double effet de la hausse des taux d’intérêt et de l’augmentation de son encours. 
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3 – LES MESURES RELATIVES AUX COLLECTIVITES TERRITORIALES 

Le texte définitif du projet de loi de finances pour 2024 contient de nombreuses mesures intéressant les 
collectivités territoriales. Voici les principales mesures à retenir : 

Le projet de loi de finances pour 2024 : en matière d'impôts locaux 

- la modification des modalités techniques de versement de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) aux 
collectivités territoriales, mis en œuvre dans le cadre de précédentes réformes de la fiscalité di-
recte locale (suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales, suppression de la 
cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises - CVAE), aux communes, aux établissements publics 
de coopération intercommunale à fiscalité propre, aux départements, à la Ville de Paris, au dépar-
tement de Mayotte, à la métropole de Lyon, à la collectivité territoriale de Guyane, à la collectivité 
territoriale de Martinique, à la collectivité de Corse et aux régions, à compter du 1er janvier 2026 
(art. 136)  

- la mise en place d'un dispositif de lissage des pertes importantes de TFPB pris en charge par le 
budget de l’Etat afin d’éviter aux communes et intercommunalités concernées par une délocalisa-
tion avec démolition de bâtiments industriels de subir des pertes graves de recettes fiscales 
(art.138)  

- le maintien du caractère facultatif des exonérations de taxe foncière sur les propriétés bâties 
(TFPB) en faveur (art.143) : 

o d’une part, des logements ayant fait l’objet de travaux de rénovation énergétique,  
o et d’autre part, des logements neufs présentant un niveau de performance énergétique 

élevé.  

Par ailleurs, le texte reporte au 1er janvier 2025 l’entrée en vigueur de l’actualisation de 
l’exonération de TFPB en faveur des logements anciens rénovés ; 

-  l'assouplissement des règles de lien entre les taux des différentes impositions locales pour "re-
donner des marges de manœuvre aux élus locaux dans leur politique fiscale" (art.151); 

- le report d'un an du transfert de la cotisation foncière des entreprises (CFE) des EPT vers la métro-
pole du Grand Paris (art.249). 

La taxe de séjour et la TEOM 

• le lancement, au plus tard le 1er juin 2024, de l'expérimentation d'un service de télédéclaration 
centralisé de la taxe de séjour par les plateformes numériques de réservation d'hébergement, mis 
en œuvre par l’administration fiscale (art. 129) ;  

• la création de la taxe additionnelle avec un plafond de 200 % aux taxes de séjour en vigueur en Île-
de-France avec affectation à Ile-de-France Mobilités (art.140) ; 
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• l'assouplissement des conditions de mise en œuvre de la tarification incitative pour permettre aux 
établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) de n’instituer la part de tarification 
incitative de la TEOM que sur les seuls territoires des communes qui disposent d’une proportion 
de logements collectifs inférieure à 20 % et le maintien pour les EPCI issus d’une fusion des modes 
de financement du service public d’enlèvement des ordures ménagères existant antérieurement 
à la fusion (art.150). 

Le projet de loi de finances pour 2024 : les dotations, péréquations et compensations 

• le montant de la dotation globale de fonctionnement (DGF) est fixé à hauteur de 27 245 046 362 
€ (art. 130) ;  

• le montant du prélèvement sur les recettes de l’État (PSR) sera égal au montant du fonds de sau-
vegarde mis en réserve au titre des années 2022 et 2023, soit près de 53 M€. Le fonds sera réparti 
entre les départements dont la situation financière est actuellement la plus fragile, au regard de 
leur taux d’épargne brute et de leur indice de fragilité sociale en 2022 (art. 131) ;  

• la création d’un prélèvement sur les recettes de l’État pour compenser les pertes de recettes ré-
sultant de la réforme 2023 de la taxe sur les logements vacants (art. 132) ;  

• les prélèvements sur les recettes (PSR) de l’État au profit des collectivités territoriales pour 2024 
sont évalués à 45 057 825 520 € (art.137) ;  

• les modalités de répartition de la dotation globale de fonctionnement (DGF) des communes, des 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre (EPCI-FP) et des dépar-
tements, ainsi que des ajustements relatifs aux dispositifs de péréquation horizontale (art.240) ;  

• l'assouplissement des règles de procédure permettant de déroger à la répartition de droit com-
mun du fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC) 
(art.241) ; 

• la réforme de la dotation de soutien aux communes pour la protection de la biodiversité et pour 
la valorisation des aménités rurales (art.243) ;   

• l'éligibilité des "certifications d’identité" au versement de la dotation pour titres sécurisés 
(art.244) ;  

• le prolongement à deux mandats municipaux de la garantie de dotation particulière élu local 
(DPEL) applicable aux communes nouvelles (art.247) ;  

• les modalités de répartition de la nouvelle dotation instituée en faveur des communes nouvelle 
(art.248) ;  

• la compensation du transfert de compétence de pouvoirs de police sur la publicité extérieure de 
l’Etat vers les communes (art.250). 

Le PLF 2024 en matière de comptabilité 

• la mise en place obligatoire d'une comptabilité verte dans les collectivités sur les collectivités de 
plus de 3 500 habitants, l’application du budget vert à compter du compte administratif (ou du 
compte financier unique) pour l’exercice 2024 et le maintien d'une application facultative du budget vert 
pour le budget primitif, conformément aux souhaits des élus locaux (art.191) ; 
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4 - ANALYSE DE LA SITUATION FINANCIERE ET FISCALE DE ROQUEFORT-LES-PINS 

 

Les données présentées sont issues du compte administratif de la Commune de Roquefort les Pins et sont analysées 
sur la période 2020/2023. 

 

Analyses du budget de fonctionnement 
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Présentation des principaux postes du budget principal et analyse 

 

 

 

Chapitre 011 : Il s’agit des dépenses à caractère général pour le fonctionnement des structures et des services : 
eau, électricité, téléphone, chauffage, carburant, fournitures administratives, frais d’affranchissement, livres de 
bibliothèque, les fournitures et travaux d’entretien des bâtiments, les impôts et taxes payés par la commune, les 
primes d’assurance, les fournitures scolaires, les frais liés au centre de loisirs, etc.  

Chapitre 012 : Ce chapitre regroupe toutes les dépenses de personnel. L’effectif de la commune au 31 décembre 
2023 était de 116 agents (74 titulaires, 42 contractuels).  

Chapitre 014 : Il s’agit de la contribution au titre de la loi SRU, le taux de logements sociaux étant inférieur aux 
objectifs imposés par la loi et du fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales. 

Chapitre 65 : Ce chapitre retrace le versement des indemnités et cotisations des élus ; les subventions de 
fonctionnement aux associations ; la subvention au CCAS, les dérogations scolaires et autres contributions 
obligatoires. 

Chapitre 66 : Ce chapitre comprend pour l’essentiel le remboursement des intérêts de la dette.  

Chapitre 67 : Ce chapitre comprend les charges exceptionnelles comme les rétrocessions de concession et les 
différences positives sur la réalisation des cessions. 

 
On observe que la Commune de Roquefort les Pins dépense 1 360€/habitant en 2023 (moyenne de la 
strate en 2022 :   1 208/habitant).  
 
 

Répartition des dépenses de fonctionnement 2023

Frais de Personnel (012) Charges  à caractère général (011)

Autres charges de gestion courante (65) Attenuation de produits (014)

Charges exceptionnelles (67) Intérêts de la dette (66)

Amortissements et autofinancements
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Dépenses de personnel  
 
La masse salariale demeure le poste de dépenses de fonctionnement structurellement le plus élevé des 
communes. Elle constitue donc un enjeu majeur de pilotage des dépenses de fonctionnement car elle 
représente une part très importante de celles-ci (en particulier sur l’échelon communal) et dans la mesure 
où elle est mécaniquement haussière. En effet, par le seul effet des hausses de cotisations et du Glisse-
ment Vieillesse Technicité, la masse salariale augmente chaque année. Un suivi mensuel est donc réalisé 
pour intégrer les nombreuses variables et piloter finement ce chapitre budgétaire stratégique. 

L’augmentation significative des dépenses de personnel en 2023 s’explique notamment par l’effet « an-
née pleine » de certaines évolutions réglementaires intervenues en 2022, notamment les augmentations 
successives du SMIC, les revalorisations des salaires des agents de catégorie C, les reclassements de cer-
taines catégories d’agents, le dégel de la valeur du point d’indice, a eu un fort impact sur le BP 2023. 

Avec un niveau d’inflation toujours soutenu en 2023 et le point d’indice qui vient à nouveau de connaître 
une revalorisation de 1.5% au 1er juillet, le BP 2024 sera impacté par cette nouvelle charge. 

Le montant des dépenses liées au personnel (salaire, charges, formations, …) est pour 2023 de         
4 544 966,45 € (pour rappel en 2022 = 4 387 195 €). Soit un ratio personnel/dépenses réelles égal à 45,58 
% (moyenne de la strate 55,00 %). 

Un travail d’optimisation a été réalisé afin de recentrer les missions et les emplois du temps des agents 
municipaux. Le service des Ressources Humaines a réalisé une source d’économie pour la mobilisation 
des dispositifs d’aides à l’emploi en lien avec les partenaires Mission Locale et Pôle Emploi.  
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Le nombre d’agents de la Mairie de Roquefort les Pins était au 31/12/2023 de 116 avec la répartition 
suivante : 

STATUT FEMME HOMME TOTAL 

Titulaire et stagiaires 47 27 74 

Non titulaire et contractuel 33 9 42 

TOTAL 80 36 116 

 

Répartition des effectifs par catégorie hiérarchique 

 

 

Répartition des effectifs par filière 
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Répartition des effectifs par âge 

 

 

 

Répartition entre les femmes et les hommes 

La part des femmes dans la collectivité, qui se situe aux alentours des 68,97 %, est légèrement supé-
rieure à la moyenne au sein de la Fonction Publique Territoriale qui se situe autour de 59%.  
 
Cela s’explique notamment par un manque d’hommes dans les métiers de la petite enfance et de la 
restauration. La filière administrative compte également une surreprésentation des femmes. 

 

31/12/2013 Femme Homme Total 

Nombre 80 68,97% 36 31,03% 116 

 

 
Le temps de travail.  
L’ensemble des agents est à 1 607 heures conformément à la réglementation.  
Deux groupes d’agents disposent d’une annualisation du temps de travail en raison de l’activité de leurs 
services : les agents de restauration et d’entretien et les ATSEM. 
 
Pour les autres services, 2 cycles horaires sont possibles :  
• le cycle horaire 35h00 ne génère pas de RTT  
• le cycle horaire 37h00 génère 12 RTT (pour un temps plein) 
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Recettes de fonctionnement 

 

 

 

Chapitre 013 : Il comprend les remboursements de rémunérations et charges de personnel suite aux arrêts maladie et accidents 
de travail.  

Chapitre 70 : Les principales ressources de ce chapitre sont constituées par les paiements effectués par les familles pour la 
cantine, la garderie, le centre de loisirs, le cinéma et la crèche ainsi que les concessions dans les cimetières.  

Chapitre 73 : Ce chapitre représente 72,33 % des recettes réelles de fonctionnement. Il concerne de nombreuses recettes mais 
la plus importante reste celle de la fiscalité locale.  

Les autres recettes de ce chapitre sont la taxe additionnelle aux droits de mutation, la taxe sur l’électricité, la taxe sur les pylônes 
électriques.  

Chapitre 74 : Il concerne les dotations de l’Etat dont la dotation globale de fonctionnement (DGF) ainsi que les compensations 
de l’Etat au titre des diverses exonérations sur les impôts locaux, la prise en charge d’une partie des contrats d’avenir, la 
participation de la CAF pour la crèche et le périscolaire. 

Chapitre 75 : il concerne l’encaissement des locations.  

Chapitre 77 comprend l’enregistrement des cessions d’immobilisations (ventes de biens immobiliers) ainsi que des produits 
exceptionnels (remboursement des sinistres par les assurances). 

 
Notre ratio de recettes réelles est de 1598 €/habitant pour l’année 2023 (la moyenne de la state en 
2022 est de  1 405 €).  

 

 

 

Répartition des recettes de fonctionnement 2023

Recettes de fonctionnement Impôts et taxes (73)

Dotations et participations (74) Produits des services (70)

Produits exceptionnels (77)

Autres produits de gestion courante (75) Attenuation de charges (013)

Résultat report n-1
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Les recettes fiscales 

 

La fiscalité directe 

On note que nos recettes pour 2023 sont dues à 72,33 % des produits des impôts et taxes avec une ressource fiscale 
totale de 1 156 € par habitant. 

Des modifications ont été apportées par la loi des finances de 2020 article 16, à savoir : 

les communes ne perçoivent plus la TH sur les résidences principales depuis 2021, cette perte est 
compensée par le produit de TFPB perçu par le département en 2020 affecté d’un coefficient correcteur 
pour neutraliser, à la hausse comme à la baisse, les effets de la réforme, avec un bonus en faveur des 
communes peu gagnantes. 

 

 

 

 

En 2021, la réforme de la fiscalité locale a provoqué un tassement des ressources fiscales. 

Depuis, l’évolution du produit annuel des impôts est repartie à la hausse du fait notamment de la dynamique des 
bases (constructions nouvelles et loi de finances). 

 Pour 2024, une nouvelle évolution est attendue, à la hausse, puisque la loi prévoit que celles-ci soient revalorisées 
en fonction de l’évolution de l’indice des prix à la consommation observée entre le mois de novembre 2022 et le 
mois de novembre 2023 pour une application en 2024. 
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Analyse des taux communaux 

On observe une stabilité des taux          
communaux et une pression fiscale en 
dessous des moyennes de la strate.  
 
Pour rappel, nos taux communaux sont 
pour l’année 2023 :  
•  Foncier bâti = 27.61 % (taux 
moyens nationaux 38,28 %) 

• Foncier non bâti = 41.98% (taux 
moyens nationaux 50,44 %) 

•  
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La fiscalité indirecte   

La répartition de son produit est la suivante : 

Libellé 2020 2021 2022 2023 

          

Taxe communale additionnelle aux 
droits de mutation 1 070 940,00 1 401 560,00 1 553 781,00 1 242 021,80 

Taxe sur les pylônes électriques 7 285,00 7 803,00 8 007,00 8 400,00 
Taxe sur la consommation finale 
d'électricité 263 857,94 276 320,00 283 566,00 320 151,77 

Taxe de séjour 0,00 0,00 59 702,00 57 536,01 

 

Analyse des droits de mutation 2023 

 

 

Les autres recettes :   

 

Libellé 2020 2021 2022 2023 

     

CONCESSION DANS LES CIMETIERES (PRODUIT NET) 36 350,00 25 650,00 31 923,00 19 650,00 

REDEVANCES D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 38 735,00 47 409,00 44 729,00 52 683,53 
REDEVANCES ET DROITS DES SERVICES A CARAC. CUL-
TURE 115 498,00 107 287,00 191 994,00 304 523,97 
REDEVAN. ET DROITS DES SCES PERISCOLAIRES ET 
D'ENSEIGNEMENT ET SOCIAL 579 140,00 866 604,00 1 135 869,00 1 054 613,69 

REVENUS DES IMMEUBLES 28 919,00 28 448,00 48 794,00 139 974,48 
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Analyse budget d’investissement 

 

 

La section d’investissement est marquée en 2023 par l’intégration des biens issus du legs de Mme CARLES 

 

Dépenses d’investissement 
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Pour l’année 2023 :  

• Les recettes sont de 13 296 973,25 € 

• Les dépenses de 12 794 305,84 €  
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INVESTISSEMENTS 2023

 
La Commune a réalisé pour 3 994 707,88 € de travaux sur l’année 2023 :  
 

- la fin du chantier du nouveau groupe scolaire 

- l’acquisition de matériel informatique et de mobilier pour les différents services et le nouveau 
groupe scolaire 

- l’achat de motos pour la police municipale et de véhicules pour le service technique 

- des travaux dans les bâtiments communaux 

- de la réfection de voirie communale 

- des aménagements dans les quartiers 

- les études pour l’aménagement de la crèche dans le centre village 

- la scène de spectacle au jardin des Décades 
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Recettes d’investissements 

 

 

 

 
État des subventions, dotations et fonds propres  
 
Les dossiers sont régulièrement suivis et optimisés sur le plan administratif et financier auprès de nos partenaires 
institutionnels (État avec la DETR, le Conseil Régional SUD, le Conseil Départemental des Alpes-Maritimes et la 
CASA). 
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Détail des recettes par chapitre  
 

 

  Libellé 2023 

      

040 
OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SEC-
TIONS 181 727,98 

041 OPERATIONS PATRIMONIALES 8 273 848,04 

10 DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES 3 086 193,43 

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 1 082 876,77 

4582 RECETTES (A SUBDIVISER PAR MANDAT) 354 422,40 

 

Les opérations patrimoniales concernent l’intégration des biens du legs de Madame CARLES 
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Analyse de la partie financière 

 

 

 

L’encours de la dette au 31/12/2023 est de 6 790 219 €. Le ratio de la dette par habitant est de 908 € en 
2023 - pour rappel la moyenne de la strate est de 975,00 € en 2022. 
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Capacité de désendettement  
 
C’est un indicateur de solvabilité qui fixe le nombre d’années qu’il serait nécessaire pour rembourser l’intégralité 
de la dette selon notre autofinancement et épargne brute.  
 

 

 
Intérêt de la dette  
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 L’épargne brute et taux d’épargne 
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L’épargne brute est un des soldes intermédiaires de gestion, elle correspond au solde des opérations ré-
elles de la section de fonctionnement (recettes réelles de fonctionnement - dépenses réelles de fonction-
nement y compris les intérêts de la dette) 
 
L’épargne brute constitue la ressource interne dont dispose la collectivité pour financer ses investisse-
ments de l’exercice. 

En 2023 son montant est de 1 980 940 €. 

 

 

Le taux d'épargne brute équivaut à la valorisation en pourcentage de l'épargne brute.                                         
Ainsi le taux d’épargne brute pour la commune de Roquefort les Pins est de 16,57 % en 2023. 
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Résultat reporté n-1 
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En 2023, la Commune reporte 511 884 € en sec-
tion de fonctionnement 
 

Ce montant est en baisse par rapport à 2022 car 
il avait été affecté 1 696 137,60 euros en inves-
tissement sur le résultat de fonctionnement de 
2022. 
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5 - PRESENTATION DES PRIORITES DU BUDGET PRIMITIF 2024 

 

Le budget primitif 2024, incluant les restes à réaliser de l’exercice 2023, qui sera soumis au vote courant 
avril, devra assurer une maîtrise rigoureuse des dépenses de fonctionnement et notamment de la masse 
salariale et des charges de gestion courante. 
  
Recettes  
- Un travail sur l’optimisation fiscale et sur les services fournis à la population. 
- La poursuite du versement du Fonds de Compensation de la TVA en fonction des investissements de 
l’année N-2.  
- Une action forte en faveur de recherches de sources de financements complémentaires (subventions, 
mutualisation d’actions et de missions, …).  
 
Dépenses  
- Concernant le fonctionnement, la poursuite de la maîtrise des charges sur l’exercice prochain sera un 
axe prioritaire.  
- Face à la conjoncture internationale et aux fluctuations des prix des matières premières (carburant, fer, 
béton, transports, ...) et en raison des événements et de l’instabilité économique et politique, nous ris-
quons d’avoir des prix en hausse sans en avoir la maîtrise (le prix du brut risque de subir une hausse).  
- L’optimisation de la masse salariale fait partie des priorités du mandat tout en conservant une qualité 
de la situation statutaire des agents et une politique de formation et de passage des concours.  
La stratégie « achat » est un axe fort depuis de nombreuses années et cela permet d’obtenir des produits 
et des prestations avec des tarifs les plus justes après négociation conformément au code des marchés 
publics.  
 

Les investissements pour l’année 2024 

 

L’extension de l’école Roger Baud 

La maîtrise d’œuvre a reçu en 2023 l’OS d’affermissement de la tranche optionnelle des 4 classes 
supplémentaires. Les études de conception ont été réalisées en 2023 et les travaux pourront débuter en 
2024 pour une ouverture à la rentrée de septembre 2025.  

Les 4 classes seront implantées à l’Est de la cour existante. Le nombre total sera porté à 10 classes. 

Le montant de ces travaux est estimé à 1 036 866,00 € HT. 
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Le gymnase 

Prévu à proximité de l’école Roger Baud, le gymnase est un équipement sportif important pour le 
développement de la commune.  

Les études ont été lancées fin 2023 et les travaux débuteront courant 2024 pour une ouverture en 2025. 

Le programme intègre un plateau sportif de type C avec les pratiques sportives suivantes : 

- Basket ball - Hand ball - -Volley ball – Gymnastique- Footsal  

Les parties communes sont les suivantes : hall, billetterie, brasserie, vestiaires, gradins, stockage, etc.. 

Le programme intègre également une salle périscolaire ainsi qu’une salle d’activité polyvalente. 

Les attentes pour la possibilité d’installer occasionnellement des spectacles seront intégrées (hors 
équipements scéniques). 

Un logement T3 pour le gardiennage est également prévu. 

Les aménagements extérieurs prévoient les accès et les stationnements pour les véhicules de service. 

La surface de plancher est de 2 627 m². 

Le montant des travaux est estimé à 5 561 280,00 € HT 

 

Assainissement RD 2085 Le Beaumon 

La CASA et la Commune réalisent actuellement l’extension du réseau d’assainissement collectif sous la 
RD2085, portion située entre les commerces du Beaumon et le chemin du Touar. 

Les travaux d’assainissement ont démarré en novembre 2023 et se termineront en avril 2024. 

Il s’agit de la 1ère phase de travaux. La seconde phase permettra ultérieurement de desservir le quartier 
du Colombier jusqu’à la descente de l’Aire de Boules ainsi que le chemin de Font Cuberte. 

Le montant des travaux de la 1ère phase est estimé à 698 662.80 € TTC. 

 

Elargissement chemin de Valbois 

La Commune a engagé le projet d’élargissement du chemin de Valbois en faveur des modes de 
déplacements doux. Les piétons auront ainsi la possibilité de circuler en sécurité sur un trottoir, et les 
véhicules de se croiser.  

La portion concernée se situe sur la partie sud du chemin de Valbois, à partir du parking de la Poste, sur 
un linéaire d’environ 130m vers le Nord. Cette portion rejoindra le trottoir réalisé en 2018. 

Les travaux sont prévus en 2024. Le montant des travaux est estimé à 228 303 € TTC. 
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Parking écoles 

Le parking des écoles Jean Camp et Layet Boutonnier fait l’objet d’un projet d’amélioration afin de mieux 
séparer les flux piétons, véhicules et bus. 

Le projet prévoit la création d’un trottoir le long du bâtiment des Acacias afin d’éviter la circulation 
piétonne actuelle à travers le parking et d’améliorer ainsi la sécurité piétonne. 

La sécurité sera également améliorée par des barrières de sécurité le long des trottoirs. 

Elle permettra la giration des grands bus (12m) afin que l’ensemble des élèves puissent être déposés sur 
le rond-point. 

Une partie des enrobés sera également refaite. 

Le montant des travaux est estimé à 276 419 € TTC. 

 

La crèche du centre village 

La future crèche du centre village, d’une surface d’environ 250 m², permettra d’accueillir 22 enfants. Elle 
sera dotée d’une cour directement accessible au futur jardin d’enfants situé à proximité. 

Le programme prévoit, un hall, un bureau de direction, un espace de transition, une salle d’activités, un 
espace repas, un espace calme, des dortoirs, un espace à langer, une zone technique (cuisine, laverie, 
buanderie, stockage) et une zone pour le personnel. 

Une cour d’environ 65 m² sera équipée de structures de jeux et de carrés potagers. 

Le montant des travaux est estimé à 380 000,00 € HT. La CAF subventionne le projet à hauteur de 80 %. 

 

La maison de santé de l’Aiglon 

Le bâtiment de l’Aiglon, acquis en 2022, fera l’objet d’une réhabilitation en maison de santé. Une maison 
médicale de garde pour les « petites urgences », des consultations spécialistes ainsi qu’une imagerie 
seront proposées aux Roquefortois.  

Ces trois entités regrouperont des espaces d’attente, d’auscultation, de surveillance. D’autres espaces 
fonctionnels compléteront l’ensemble, tels qu’un espace repos du personnel, des zones sanitaires et de 
change, etc. 

Des remises aux normes d’accessibilité et de sécurité seront prévues. 

Le ravalement des façades ainsi qu’une requalification de la signalétique seront également réalisés. 

Les travaux démarreront au printemps 2024 pour une livraison courant 2024. 

Le montant des travaux est estimé à 700 000,00 € HT. 
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Les terrains de padels 

La Commune prévoit la réalisation de 2 terrains de padels dans le prolongement des courts de tennis. 

L’autorisation de défrichement a été obtenu en 2023. 

La livraison est programmée pour l’été 2024. 

Le montant des travaux est estimé à 95526 € HT. 

 

La rénovation énergétique de la Mairie 

La Mairie fera l’objet d’une rénovation énergétique en 2024.  

La climatisation réversible sur pompe à chaleur sera installée. 

L’isolation des combles sera refaite. 

Enfin, le vitrage en façade Est sera remplacée. 

Le montant estimatif de ces travaux s’élève à 177 666,00 € TTC 

 

Divers 

Des acquisitions de matériel et outillage technique, matériel informatique et divers. 

Une mezzanine dans un boxe du centre technique municipal est à prévoir afin d’optimiser le stockage du 
matériel. Son coût est estimé à 25 000,00 € HT. 

Des travaux de réhabilitation des installations électriques et divers travaux (rénovation énergétique) dans 
les bâtiments communaux. 

Des travaux de voirie communale et d’aménagement dans les quartiers. 

 

Afin de financer les dépenses d’équipement pour l’exercice 2024, la commune va s’appuyer sur : 

• Le FCTVA   

• Les taxes d’aménagement  

• Les demandes de subvention auprès de l’Etat (DSIL, DETR) de la région (FRAT, du département 

(Plan d’aide départemental) 

• L’emprunt 

Le solde sera financé par autofinancement. 
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